
PV N°3/24-25

Décisions envoyées le jeudi 03/04/2025, attente du délai des 7 jours pour faire appel des décisions
afin de publier les informations

Séance du mardi 11 mars 2025

Dossier 2425-14 : 1 mois d’amende financière

• Club d’AS HB LES MUREAUX (catégorie U15M)

• Motif : Usurpation d’identité

• Moment : Pendant la rencontre. 

• Qualification : Fautes collectives - Atteintes à l’éthique du sport

• Probatoire : 12 mois 

Dossier 2425-15 : 2 mois d’amende financière, dont 1 mois avec sursis

• Club d’AS HB LES MUREAUX (catégorie U13M)

• Motif : Fraude à la feuille de match

• Moment : Pendant la rencontre. 

• Qualification : Fautes collectives - Atteintes à l’éthique du sport

• Probatoire : 12 mois 

Dossier 2424-16 : sans suite

• Arbitre d’AS HB LES MUREAUX (catégorie U13M)

Dossier 2425-17 : 2 dates de Huis Clos dont 1 date de sursis

• Public d’AS HB LES MUREAUX (catégorie U13M)

• Motif : Pénétration non autorisée de personnes du Public sur l’aire de jeu

• Moment : Pendant la rencontre. 

• Qualification : Fautes collectives - Atteintes aux personnes, aux biens ou aux espaces réservés

• Probatoire : 12 mois 

Dossier 2425-18 : 2 mois d’amende financière, dont 1 mois avec sursis

• Club de RAMBOUILLET HB (catégorie U18M)

• Motif : Usurpation d’identité

• Moment : Pendant la rencontre. 

• Qualification : Fautes collectives - Atteintes à l’éthique du sport 

• Probatoire : 12 mois 
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